REPUBLIQUE FRANCAISE

_/-. COMMUNE DE MARENNES

village de

arennes

CONSEIL MUNICIPAL

Mardi 5 mai 2026 a 20 H 00

ORDRE DU JOUR
1. FORMATION DES ELUS MUNICIPAUX ET FIXATION DES CREDITS AFFECTES
2. DESIGNATION DES MEMBRES A LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS ;
3. DESIGNATION DES DELEGUES AU PARFER
4. DESIGNATION DES DELEGUES A L’AISPA
5. CONVENTION RELATIVE A L’ENTRETIEN , A LA SURVEILLANCE ET A LA GESTION DES
BASSINS DE RETENTION APPARTENANT A LA COMMUNE DE MARENNES
6. DEFINITION DE L’INTERET COMMUNAUTAIRE DE LA CCPO, RETIRE LA DELIBERATION DU
20 JANVIER 2026
7. DESIGNATION DES MEMBRES DE LA CLECT (COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DE
TRANSFERT DE CHARGES) A LA CCPO
8. AVENANT N°2 CONTRAT D’ENTRETIEN DES ESPACES VERTS
DECISION MUNICIPALE
Numéro Date Objet Montant HT Montant TTC
Signature d'un contrat de location Gérance avec Le
08.26 09-avr-26/comptoir Marennois pour le local sis 35 rue centrale 830,00 €
(687,560 € HT + 5 € charges TTC )

DROIT DE PREEMPTION
PREEMPTIO
N° NUMERO DATE REF SURFACE - — .
ORDRE DIA RECEPTION CADASTRE date
C2276-C2278-C {00ha26a84ca - 00ha00a65ca
2812600006 15/0 2 NON 21/0:
§ 06528 2025 2282 00ha03a69ca /042026

QUESTIONS DIVERSES

A MARENNES, LE 30 AVRIL 2026

COMMUNE DE MARENNES - 69970
DEPARTEMENT DU RHONE - CANTON DE SAINT SYMPHORIEN D’OZON



